
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Didactique de l’histoire  
« Le travail et les droits des enfants » 
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1) Organisation de la séquence d’enseignement : 
 

       Pour cette séquence d’enseignement, nous travaillerons donc sur la période de l’Epoque 
contemporaine avec cette classe de 8PH, et plus précisément sur le travail des enfants durant 
la révolution industrielle. Pour cela, les élèves devront faire appel aux connaissances qu’ils 
possèdent déjà concernant ce thème, dont d’autres sous-thèmes ont déjà été étudiés avec 
l’enseignant titulaire, puisqu’elles leur permettront de situer le contexte et de mieux 
comprendre ce phénomène économique et social. Afin d’aller plus loin dans notre démarche, 
nous souhaitons également aborder le sujet des droits des enfants actuellement, afin de 
constater l’évolution importante qui a eu lieu depuis le XIXe siècle.  
 

       Pour ce faire, nous disposerons de 4 périodes de 45 minutes durant lesquelles les élèves 
parcourront un dossier comportant l’intégralité des documents étudiés et des exercices réalisés 
en classe, afin qu’ils aient une trace de cette séquence sur le travail et les droits des enfants. 
Pour mettre au point cette séquence, nous avons également pris en considération les éléments 
mis en évidence dans notre rapport d’observation. En effet, nous avons saisi l’importance 
d’apprendre à lire et interpréter des documents sources, ainsi que d’impliquer les élèves dans 
la leçon afin qu’ils construisent du sens à leurs apprentissages. Par conséquent, nous 
insisterons sur ces deux dimensions en faisant réaliser aux élèves des études de documents, 
ainsi qu’en les impliquant le plus possible. Nous souhaitons également intégrer les remarques 
que nous avons formulées suite aux observations réalisées en classe. En effet, nous avons 
prévu de varier les dispositifs de travail en proposant des tâches à réaliser en duo et en 
individuel, en plus du travail en collectif habituellement proposé par l’enseignant titulaire. De 
plus, nous avons cherché des sources documentaires en supplément de celles proposées dans 
les moyens d’enseignement officiels pour constituer notre dossier. En faisant cela, nous 
espérons maintenir l’intérêt des élèves pendant l’intégralité de notre séquence.  
 

       Ainsi, les objectifs et les compétences du Plan d’Etude Romand (PER) que nous visons 
de manière générale sont les suivants :  
 

Objectifs :  
� SHS 22 - Identifier la manière dont les Hommes ont organisé leur vie collective à travers le 

temps, ici et ailleurs... :  
- ...en reconstituant des éléments de la vie d’une société à un moment donné de son 

histoire 
- ...en établissant des liens entre des événements du passé ainsi qu'entre des situations 

actuelles et des événements du passé 
- ...en recourant à des documents et à des récits historiques 

 

� SHS 23 - S'approprier, en situation, des outils pertinents pour traiter des problématiques de 
sciences humaines et sociales… 
- ...en utilisant un lexique spécifique lié à l’histoire 

 

� SHS 24 - Identifier les formes locales d'organisation politique et sociale… : 
- …en s'initiant au débat démocratique par l'expression et la confrontation d'opinions 

diverses et argumentées 
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- …en établissant des liens entre ses droits et devoirs et ceux des autres (Convention 
relative aux droits de l'enfant) 

 
Capacités transversales (compétences) :  
� Collaborer :  

- Prise en compte de l’autre (manifester une ouverture à la diversité culturelle et 
ethnique et échanger des points de vue) 

- Connaissance de soi (identifier ses perceptions, ses sentiments et ses intentions) 
- Action dans le groupe (adapter son comportement et participer à l’élaboration d’une 

décision commune et à son choix) 
 

� Communication :  
- Analyse de ressources (explorer des sources variées et comprendre l’apport de 

chacune) 
- Exploitation des ressources (répondre à des questions à partir d’informations 

recueillies) 
 

� Capacité à développer une démarche réflexive :  
- Décentration de soi (prendre de la distance et comparer son opinion à celle des autres) 

 
 
 

� Capacité à développer des stratégies : 
- Développement d’une méthode heuristique (émettre des hypothèses) 
- Acquisition de méthodes de travail (percevoir les éléments déterminants du contexte et 

reconnaître les ressemblances avec des situations proches) 
- Gestion d’une tâche (analyser la situation) 

 
 

SEANCE 1 - LE TRAVAIL DES ENFANTS PENDANT LA REVOLUTION 
INDUSTRIELLE 
Durée : 2 périodes de 45 minutes  
 

1. Rappel (~ 10 minutes) : 
 

Comme indiqué dans le compte-rendu des observations réalisées, notre formateur de 
terrain commence ses leçons par un « brainstorming » réalisé par les élèves en collectif 
concernant ce qu’ils sont en train d’étudier en histoire. Par conséquent, nous souhaitons 
commencer notre première séance de la même manière, afin de nous accommoder aux 
habitudes de la classe, mais aussi car nous trouvons pertinent le fait que les élèves se 
rappellent les informations qu’ils connaissent sur la révolution industrielle pour pouvoir situer 
le contexte dans lequel nous travaillerons. De nombreux sous-thèmes ayant déjà été étudiés 
avec l’enseignant titulaire, nous nous attendons à ce que les élèves restituent le schéma 
suivant :  
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2) Remédiations et prolongement des activités : 
 
 
 
Pour cette introduction, aucun matériel particulier n’est nécessaire. Les propositions des 
élèves seront seulement retranscrites et réorganisées par l’étudiante au tableau noir, afin que 
ces informations soient claires pour l’ensemble de la classe.  
 
2. Découverte du sous-thème (~ 20 minutes) : 
 

Cette activité constituera l’élément déclencheur de notre séquence didactique, car les 
élèves découvriront par eux-mêmes le sous-thème que nous allons aborder ensemble. Pour 
cela, les élèves travailleront par dyades et réaliseront une étude de deux sources 
iconographiques issues de leur dossier (une gravure d’enfants travaillant dans une mine et une 
photo d’enfants travaillant dans une usine). Ils devront répondre à des questions concernant la 
nature des documents, leur contenu et leur thématique. Cet exercice sera suivi d’une mise en 
commun sous la forme d’une discussion à propos des différentes idées des élèves. Ainsi, nous 
espérons susciter la curiosité et l’intérêt des élèves pour le sujet de notre intervention.  
 

Pour cette activité, les élèves auront besoin des fiches n°2 et n°3 du dossier que nous avons 
constitué (annexe 1).  
 
3. Origine du phénomène et conditions de travail (~ 15 minutes) : 
 

Afin que les élèves découvrent les raisons de l’emploi des enfants dans les mines et les 
usines durant la révolution industrielle, nous souhaitons partir de leurs hypothèses pour 
ensuite pouvoir les vérifier à l’aide d’un texte explicatif. C’est donc pour débuter une 
discussion en collectif que nous poseront les questions : « Pourquoi les enfants travaillaient-
ils ? Pourquoi avait-on recours aux enfants et pas seulement aux adultes ? ». Puis nous lirons 
ensemble un texte dans lequel les élèves pourront confirmer ou infirmer leurs précédentes 
propositions, et seront invités à surligner les informations principales afin qu’ils retiennent les 
éléments importants qui permettent de répondre à notre problématique, mais aussi pour qu’ils 
restent actifs. Nous parlerons également des conditions de travail de l’époque, que les élèves 
pourront découvrir lors de la lecture d’un nouveau texte explicatif et en procédant de la même 
façon que le premier.  
 

Pour ces activités, les élèves auront besoin de la fiche n°4 du dossier que nous avons constitué 
(annexe 1). 
 

Découverte de la vapeur comme une énergie puissante 
 

 
Puissance de la vapeur au service des machines 

 
 

Les machines remplacent le travail de l’homme 
 

 
Possibilité de produire en plus grande quantité 

 
 

Naissance de l’industrie et création d’usines 
 

 

Nécessité d’avoir de plus 
en plus de charbon pour 

faire chauffer les 
chaudières des machines 

à vapeur 
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4. Conséquences du phénomène (~ 10 minutes) : 
 

De la même manière que pour l’« origine du phénomène » et pour les « conditions de 
travail », les élèves émettront des hypothèses quant aux conséquences de ce travail sur la vie 
de ces enfants. Suite à cela, ils pourront vérifier leurs idées à l’aide d’un texte explicatif qui 
met en avant les effets de cette exploitation au niveau de la santé et de l’éducation. Comme 
précédemment, cet exercice se fera de manière collective, et les élèves devront surligner les 
informations du texte qui leur semblent importantes pour répondre à la question qu’on leur 
aura posée concernant les conséquences de ce phénomène.  
 

Pour cette activité, les élèves auront besoin de la fiche n°5 du dossier que nous avons 
constitué (annexe 1).  
 
5. Emergence des contestations (~ 35 minutes) : 
 

Dans le but de mettre en évidence l’émergence des contestations à l’encontre du travail 
des enfants au XIXe siècle, les élèves réaliseront une activité d’étude d’une source : un extrait 
du poème « Melancholia » de Victor Hugo. Le texte sera lu une fois en collectif afin de palier 
à d’éventuelles difficultés relevant du sens de certains mots. Après cela, ils répondront à une 
série de questions en individuel concernant la nature, l’auteur, la date du document et les 
raisons possibles qui ont poussées Victor Hugo à écrire un tel poème pendant la révolution 
industrielle. Durant une mise en commun, les élèves pourront découvrir le fait que certaines 
personnes dénonçaient cette exploitation, et nous pourrons discuter de l’importance de ce 
mouvement.  
Suite à cet exercice, la lecture d’un texte explicatif évoquant la façon dont ces contestations se 
sont mises en place et les effets qu’elles ont provoqué sera réalisée de la même manière que 
les précédentes, c'est-à-dire en collectif et en surlignant les informations importantes. Après 
avoir découvert que certaines lois avaient été créées pour réglementer le travail des enfants, 
chaque élève sera amené à en imaginer une qui a pu être décidée dans le contexte de la 
révolution industrielle. Enfin, nous découvrirons les lois effectivement mises en place, et nous 
discuterons tous ensemble de ce que les élèves en pensent et des aspects réglementés (durée et 
âge l’égal).  
 

Pour ces activités, les élèves auront besoin de la fiche n°6, n°7 et n°8  du dossier que nous 
avons constitué (annexe 1). 

 
Les objectifs et les compétences visés de cette séance : 
 

Avec cette première séance, les objectifs du PER que nous visons sont les suivants :  
 

� SHS 22 - Identifier la manière dont les Hommes ont organisé leur vie collective à travers le 
temps, ici et ailleurs... :  
- ...en reconstituant des éléments de la vie d’une société à un moment donné de son 

histoire 
- ...en recourant à des documents et à des récits historiques 

 

� SHS 24 - S'approprier, en situation, des outils pertinents pour traiter des problématiques de 
sciences humaines et sociales… 
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- ...en utilisant un lexique spécifique lié à l’histoire 
 

Nous attendons également des élèves qu’ils développent certaines compétences 
transversales. Au travers des activités en dyade, nous souhaitons qu’ils apprennent à 
collaborer avec leurs camarades en participant à l’élaboration d’une décision commune. Nous 
désirons également que les élèves cultivent leur capacité à analyser et exploiter des sources 
historiques, en comprenant l’apport de celles-ci et en les utilisant pour répondre à des 
problématiques posées. Nous aspirons aussi à ce que les élèves se décentrent et prennent de la 
distance par rapport à eux afin d’imaginer ce que d’autres enfants à une autre époque ont pu 
vivre. Finalement, nous voulons qu’ils développent leur capacité à employer des stratégies 
adaptées en privilégiant l’émission d’hypothèses, la sélection d’éléments déterminants dans 
un document et l’analyse de sources par étapes.  

 
SEANCE 2 – LES DROITS DE L’ENFANT 
Durée : 2 périodes de 45 minutes  
 

1. Distinction entre besoins et désirs (~ 20 minutes) : 
 

Pour débuter cette nouvelle séance, nous poserons cette question : « De quoi les enfants 
ont-ils besoin pour vivre, grandir et s’épanouir ? ». Les propositions des élèves seront écrites 
au tableau, puis nous leur demanderons comment ils réagiraient si nous enlevions telle ou telle 
proposition. Cette discussion en collectif constitue une première approche de la notion de 
besoin et désirs puisque les élèves seront amenés à réfléchir sur ce qui est indispensable pour 
vivre et ce qui l’est moins. Ensuite, nous lirons ensemble un texte expliquant les notions de 
besoin, de droit et de désir. Suite à cela, les élèves devront trier chacune de leurs propositions 
précédemment émises, selon s’il s’agit d’un besoin nécessaire pour survivre ou vivre 
décemment, ou s’il s’agit d’un désir. Cette catégorisation se fera sous la forme d’un échange 
entre élèves, voire d’un débat, car il n’existe pas toujours un classement absolument correct. 
Cela implique une décentration de la part des élèves, pour se mettre à la place d’autres enfants 
issus de différentes cultures, afin de pourvoir se représenter ce qui est nécessaire ou non pour 
vivre dans d’autres situations que la leur.  
 

Pour cette activité, les élèves auront besoin de la fiche n°9  du dossier que nous avons 
constitué (annexe 1).  
 
2. Textes de lois concernant les droits des enfants (~ 30 minutes) : 
 

Dans le but de faire des liens avec la séance sur le travail des enfants pendant la révolution 
industrielle, nous souhaitons mettre en évidence l’évolution ayant eu lieux jusqu’à 
aujourd’hui concernant les droits des enfants. Pour cela, nous demanderons aux élèves 
comment s’appellent les « règles » que les hommes ont dû créer pour que tous les enfants 
aient accès aux besoins précédemment mis en évidence, et si ces « droits de l’enfant » étaient 
déjà d’actualité lors de la révolution industrielle. Nous pourrons revenir sur le fait que des lois 
avaient été créées à cette époque et que ces dernières constituaient une avancée importante, 
mais que l’on ne reconnaissait pas encore le fait que les enfants aient des droits particuliers.  
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C’est alors que nous leur présenterons la Déclaration de Genève, qui fut le premier texte à 
reconnaître que les enfants avaient aussi des droits, et que ceux-ci étaient différents de ceux 
des adultes. Nous lirons ce document ensemble, puis nous en discuterons, le but étant de 
souligner le fait que ce texte est important mais qu’il reste très général.  
Après cela, nous découvrirons un extrait simplifié de la Convention relative aux droits de 
l’enfant de 1989, qui est le texte faisant foi actuellement. Nous la lirons et la comparerons aux 
propositions faites par les élèves en début de séance et identifiées comme étant des besoins. 
Nous demanderons également aux élèves de discerner les articles de loi qui auraient été 
bafoués lors de la révolution industrielle. Cela nous permettra de constater ce que les élèves 
ont retenu de la première séance, ainsi que de voir s’ils ont compris la signification des 
articles de la Convention.  
Enfin, nous demanderons aux élèves s’ils pensent que cette Convention relative aux droits de 
l’enfant est acceptée et adoptée par tous les pays. Ils seront amenés à vérifier leurs hypothèses 
à l’aide d’une carte montrant les pays qui ont signé et ratifié la Convention, ceux qui l’ont 
signée mais pas ratifiée, et ceux qui ne l’ont pas signée. Le constat qui pourra être fait est que 
la plupart des pays a signé ce texte de loi montrant qu’ils sont en accord avec les principes 
qu’il représente, mais que certains d’entre eux ne l’appliquent pas. Nous pourrons alors faire 
des suppositions quant à la raison du fait que des pays ne ratifient pas la Convention, tels que 
des problèmes d’instabilité politique en ce qui concerne la Somalie ou peine de mort en ce qui 
concerne les Etats-Unis.  
 

Ces activités se feront en collectif et les élèves auront besoin de la fiche n°9, n°10 et n°11  du 
dossier que nous avons constitué (annexe 1). 
 
3. Etude de cas (~ 30 minutes) : 
 

       Afin de mettre en pratique, et par conséquent de mieux comprendre et intégrer les articles 
de la Convention des droits de l’enfant découverts dans l’activité précédente, nous 
proposerons une étude de cas aux élèves. Dans cet exercice, les élèves doivent 
individuellement identifier les articles de loi de la Convention qui ne sont pas respectés dans 
divers témoignages, issus du passé et du présent, d’ici et d’ailleurs. Une mise en commun s’en 
suivra et nous discuterons des réponses identifiées par les élèves. Nous leur demanderons 
ensuite d’émettre des hypothèses concernant l’époque à laquelle ont été formulés ces 
témoignages. Ce dernier point permettra de mettre en évidence le fait que certains 
témoignages présentent peu de différences qu’ils soient issus de l’époque de la révolution 
industrielle ou qu’ils soient actuels. Les élèves pourront donc prendre conscience du fait que 
les lois en vigueur ne permettent pas d’assurer l’intégralité des besoins des enfants partout 
dans le monde. 
 

Pour cette activité, les élèves auront besoin de la fiche n°12 et 13 du dossier que nous avons 
constitué (annexe 1).  
 
4. Bilan (~ 10 minutes) : 
 

       Nous débuterons cette conclusion par le bilan de cette séance consistant à lire et à 
identifier les informations importantes dans un texte explicatif traitant de l’énorme progrès 
que constitue la Convention relative aux droits de l’enfant, mais qu’elle ne suffit pas à ce que 
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tous les enfants puissent jouir pleinement de leurs droits. Puis, nous réaliserons un bilan 
général de l’ensemble de la séquence, en demandant aux élèves de formuler ce qu’ils en ont 
retenu et de faire des liens entre les deux séances. Ainsi, nous souhaitons retracer le chemin 
parcouru entre la révolution industrielle et aujourd’hui en leur demandant ce qu’il s’est passé 
pour que la majorité des enfants actuellement ne vivent plus comme les enfants d’autrefois 
(contestations, lois, Convention relative aux droits de l’enfant...).  

 

Pour cette conclusion, les élèves auront besoin de la fiche n°14 du dossier que nous avons 
constitué (annexe 1). 

 
Les objectifs et les compétences visés de cette séance : 
 

Avec cette première séance, les objectifs du PER que nous visons sont les suivants :  
 

� SHS 22 - Identifier la manière dont les Hommes ont organisé leur vie collective à travers le 
temps, ici et ailleurs... :  
- ...en établissant des liens entre des événements du passé ainsi qu'entre des situations 

actuelles et des événements du passé 
 

� SHS 23 - S'approprier, en situation, des outils pertinents pour traiter des problématiques de 
sciences humaines et sociales… 
- ...en utilisant un lexique spécifique lié à l’histoire 

 
 
 
 

� SHS 24 - Identifier les formes locales d'organisation politique et sociale… : 
- …en s'initiant au débat démocratique par l'expression et la confrontation d'opinions 

diverses et argumentées 
- …en établissant des liens entre ses droits et devoirs et ceux des autres (Convention 

relative aux droits de l'enfant) 
 

Nous attendons également des élèves qu’ils développent certaines compétences 
transversales. Nous souhaitons que les élèves cultivent leur capacité à analyser et exploiter 
des ressources, en comprenant l’apport de celles-ci, en les utilisant et en faisant des liens entre 
elles pour répondre à des problématiques posées. Nous aspirons aussi à ce que les élèves se 
décentrent et prennent de la distance par rapport à eux afin d’imaginer ce que d’autres enfants 
d’ici et d’ailleurs, d’hier et d’aujourd’hui peuvent avoir comme désirs et besoins. Finalement, 
nous voulons qu’ils développent leur capacité à employer des stratégies adaptées permettant 
de reconnaître les ressemblances entre des situations et de les analyser.  
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Annexe 1 : Dossier des élèves sur le travail et les droits des enfants 
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